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Participants membres de la délégation
(concernés par le processus d’inscription en ligne de ce guide)

Participants non-membres de la délégation
(dont la procédure d’inscription en ligne est différente)

Catégorie Définition Exemples Prise en charge

Concurrent Artistes, créateurs et 
sportifs participants à 
la 8e édition des Jeux

sculpteur, judoka, 
lutteur, écrivain

Selon la Règle des Jeux, les dix premiers 
participants seront invités par le CIJF et 
le CNJF et à compter du 11e participant, 
une cotisation proportionnelle de 
400 euros/participant sera exigée. 

À noter que les délégations (concurrents 
et accompagnateurs) seront prises en 
charge (hébergement au village, 
restauration et transport local) par 
le comité national d’organisation durant 
leurs séjours durant les Jeux. L’État ou 
gouvernement participant devra prendre 
en charge le transport international 
(billet d’avion) de sa délégation. 

NB : Les officiels et les médias de 
la délégation qui sont pris en charge 
par l’État ou gouvernement participant 
ne sont pas soumis aux cotisations 
proportionnelles. 

NB : Les Chefs de délégations seront 
pris en charge par le comité national 
d’organisation (CNJF).

Accompagnateur Deux catégories :
- accompagnateurs qui 
font partie du groupe 
et qui reçoivent des 
médailles (musiciens)
- accompagnateurs 
membres de 
la délégation qui 
accompagnent un ou 
plusieurs concurrents

musicien, chorégraphe, 
entraîneur, membre 
de l’équipe médicale

Officiels Représentants de l’État 
ou gouvernement 
participant ; membre de 
l’État ou gouvernement

chargés nationaux, 
responsable de dossier, 
chef de délégation, 
ministre

Médias Presse invitée par chaque 
État ou gouvernement 
pour prendre part à 
la 8e édition des Jeux

journaliste, 
photographe, 
attaché de presse

Arbitres Cf. la réglementation spécifique de chaque discipline.

Catégorie Définition Exemples Prise en charge

Organisateur les institutions, organismes 
ou entreprises en charge 
de l’organisation des Jeux

délégués sportifs, 
jurys culturels

CIJF et/ou CNJF selon le cahier 
des charges

Invité institutions invitées à participer 
aux Jeux directement par 
les organisateurs

Institutions de 
la Francophonie

CIJF et/ou CNJF et/ou invité selon 
le cahier des charges et ententes 
en vigueur

Médias Médias (indépendants ou 
institutions) qui souhaitent 
participer aux Jeux

Journaliste d’une agence 
de presse internationale

Médias

Partenaire Partenaire média officiel 
des Jeux

Officiel ou journaliste 
d’une organisation officielle 
partenaire des Jeux

CIJF et/ou CNJF selon le cahier 
des charges et ententes en vigueur

Les participants non-membres de la délégation qui souhaitent participer aux Jeux de 2017 doivent s’adres-
ser par courriel (cijf@francophonie.org) au Comité international des Jeux de la Francophonie (CIJF).

Les médias non-membres des délégations qui souhaitent participer aux Jeux de 2017 doivent faire la de-
mande d’accréditation sur le site des jeux de la Francophonie (www.jeux.francophonie.org) dans la rubrique 
« Côte d’Ivoire 2017 », sous rubrique « Accréditations » (https://www.jeux.francophonie.org/-Accreditations-)

CATÉGORIES
DE PARTICIPANTS




